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Tableaux d'analyse approfondie 
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BARRIERES DE PREVENTION 
 

 

Contribution relative 

Etablir une procédure pour être informé du 

retour des examens complémentaires concernant 

chaque malade pris en charge : 

 Signer chaque compte-rendu après en avoir pris 

connaissance. 

 Exiger de son secrétariat de ne pas classer dans 

le dossier d’un patient, le résultat d’un examen 

qui n’aurait pas été signé.   

NON 
MAJEURE 

Informer le patient de la réception de chaque 

résultat le concernant et, éventuellement, le 

reconvoquer pour lui expliquer le suivi qui en 

découle. 

NON 
MAJEURE 

 

BARRIERES DE RECUPERATION 
  

Demande du médecin traitant auprès du 

pneumologue (prescripteur) et/ou du radiologue 

(réalisateur) pour obtenir les résultats de la 

biopsie. 

NON MAJEURE 

Demande du patient auprès du pneumologue 

(prescripteur) et/ou du radiologue (réalisateur) 

pour obtenir les résultats de la biopsie. 

NON MAJEURE 

 

BARRIERE D’ATTENUATION 

Nouvelle recherche des résultats de la biopsie de 

décembre 2014 dans le dossier informatisé du 

patient,  
OUI 

MAIS 19 mois plus tard à 

l’occasion d’une nouvelle 

poussée de la maladie initiale 

Cures de 

chimiothérapie plus 

nombreuses (6 au lieu 

de 3) 

 Syndrome Dépressif 
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Nature de la cause 

 

Faits en faveur de cette analyse 

 

Contribution relative 

Défaut de compétence 

technique  

(Compétence pure) 

 Enquête diagnostique limitée pour rechercher 

l’origine des douleurs thoraciques. 

Patient rapidement adressé à un spécialiste 

(pneumologue).  

 

 absence de confirmation du diagnostic suite à 

la ponction ganglionnaire par une biopsie 

chirurgicale. 

 IMPORTANTE 

 

 

 MAJEURE 

Défauts de compétences 

non techniques 

(Compétences dans la 

gestion des tempos et des 

aspects non médicaux) 

 Absence de procédure de lecture et de 

rangement des examens complémentaires 

dans le cabinet médical. 

 

 Relative passivité du patient pour connaître les 

résultats de la biopsie. 

 

 Absence de contact pris avec le patient par le 

pneumologue et le radiologue pour lui 

communiquer les résultats de la biopsie. 

 MAJEURE  

 

 

 MAJEURE  

  

 MAJEURE  

 

 

 
 

ANALYSE DETAILLEE 

 

Détail des défauts de 

compétences non techniques 

 

La procédure d’analyse en tempos peut se retrouver dans le guide 

d’analyse des incidents accessible sur le site Prévention Médicale. 

Tempo de la maladie 

(Eléments liés à l’évolution 

non standard de la pathologie) 

 Lymphogranulomatose maligne dont le 

traitement est d’autant moins lourd et le 

pronostic favorable que le diagnostic est 

précoce. 

NON 

Tempo du patient 

(Eléments liés aux décisions du 

patient) 

 Relative passivité du patient pour connaître 

les résultats de la biopsie, notamment auprès 

du pneumologue (prescripteur) et du 

radiologue (réalisateur). 

 

En partie explicable par les réponses 

dilatoires voire, irresponsables reçues. 

MAJEURE 

Tempo du cabinet  

(Eléments liés à l’organisation 

du travail au cabinet) 

 

 Absence de procédure de lecture et de 

rangement des examens complémentaires 

dans le cabinet médical. 

 

 Absence de consultation et de mise à jour du 

dossier du patient à chacune de ses venues 

au cabinet médical. 

 

 MAJEURE  

 

 MAJEURE 

 



Tempo du système médical 

(Eléments liés aux temps 

nécessaires pour obtenir les 

articulations nécessaires avec 

les autres professionnels de 

santé) 

 OUI. Absence de contact pris avec le patient 

par le pneumologue et le radiologue pour 

s’assurer que le patient a été informé des 

résultats de la biopsie.   

 

Pas de coordination entre les différents 

professionnels disposant tous d’une 

information alarmante concernant le patient, 

aucun ne s’est assuré que les résultats des 

différents examen étaient pris en compte  

MAJEURE  

 


